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Résumé

Le nombre de patients allogreffés suivis en consultation post-greffe ne cesse d'augmenter. Le
médecin n'est plus en capacité d'assurer seul ce suivi. Certains centres ont déjà mis en place une
consultation infirmière sous la responsabilité d'un médecin. Un état des lieux des centres SFGM-TC
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a été effectué par le biais d'un questionnaire qui a confirmé la nécessité de cette consultation afin
d'améliorer l'organisation des soins et la qualité de la prise en charge des patients. Au cours de cet
atelier, nous avons défini des pré-requis pour la création d'une consultation infirmière jusqu'à
j100 post-greffe, sous la responsabilité d'un médecin greffeur. Afin d'accompagner les centres
dans cette dynamique, nous proposons des outils pratiques de support à la consultation. La
politique de santé actuelle est en faveur d'une plus grande autonomie de l'infirmier(ière) expert
(e). La mise en place du statut d'infirmier (ière) de pratiques avancées est une première étape et
permet d'envisager cette évolution professionnelle.
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Summary

A specialist nurse consultation for post-transplant follow-up of patients undergoing
allogeneic hematopoietic cell transplantation: Recommendations of the Francophone
Society of Marrow Transplantation and Cellular Therapy (SFGM-TC)

The number of hematopoietic stem cell transplantation is in constant rise. This increase has put in
spotlight the lack of physician availability. Some healthcare centers have already organised a
nurse's consultation under the supervision of an expert physician. We conducted a survey among
nurses and physicians from the French Society of Bone Marrow Transplantation and Cell Therapy
(SFGM-TC) centers who confirmed the need to create a special transplantation-skilled population
of nurses. During this ninth annual workshop of the SFGM-TC, we have defined the required
conditions for a transplant nurse consultation until day 100 post-transplant with the responsibility
of the transplant expert physician. To help the centers in this dynamic, we provided practical tools
to support this consultation. The current heath policy is in favor of an increased autonomy of the
expert nurse. The implementation of the status of nurse in advanced practice is the first step in
this professional development.
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Questions posées
Les objectifs de l'atelier sont :

�
 établir un état des lieux du suivi post-greffe dans les centres
d'allogreffe adultes et pédiatriques ;
�
 identifier l'intérêt d'une consultation infirmière dans le suivi
post-greffe jusqu'à j100 et déterminer les champs de compé-
tences et le profil de l'infirmière ;
�
 établir des recommandations et proposer des outils pratiques
en s'appuyant sur la réglementation.
Méthodologie suivie
Cet atelier a été conduit selon la méthodologie des ateliers
d'harmonisation des pratiques de la SFGM-TC [1].
Le groupe était composé d'un médecin, d'infirmières, de coor-
dinatrices de greffe, de cadre de santé de 12 centres de greffes
adultes et pédiatrique francophones.
Le groupe s'est basé sur les textes réglementaires : article
119 de la loi santé n82016-41 du 26 janvier 2016 [2], plan
cancer 3 : 2014-2019 [3], décret du 18 juillet 2018 [4] et les
standards de la 7ème édition FACT-JACIE standards 2018 [5]
Concernant la place et les missions de l'infirmier (ière) de
pratiques avancées dans le parcours de soins, nous nous som-
mes référés également à l'atelier SFGM-TC 2014 « Transfert de
compétences : la mise en place d'un statut infirmier de greffe
pour le suivi post-greffe : un rapport par la SFGM-TC » [6].
Par ailleurs, un questionnaire a été envoyé aux médecins et
infirmiers (ières) de tous les centres adultes et pédiatriques de
la SFGM-TC en amont de l'atelier afin d'établir un état des lieux et
les attentes des différents intervenants. Nous avons également
collecté des outils existants d'aide à la consultation utilisés par
certains centres.
État actuel de la question
Le nombre croissant d'allogreffes et les avancées thérapeuti-
ques dans la prise en charge des patients ont entrainé une
augmentation importante de la file active des patients suivis en
ambulatoire. Parallèlement, le temps médical n'a pas suivi cette
tome xx > n8x > xx 2019
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évolution. Le parcours de soins des patients allogreffés peut se
définir comme un parcours de soins complexe [2,3].
En 2014, un atelier d'harmonisation des pratiques de la SFGM-TC
a été consacré au transfert de compétences pour la mise en
place d'un statut infirmier de greffe pour le suivi post-greffe [6].
La loi de modernisation de santé 2016 précisée par le décret du
18 juillet 2018 [2,4], reconnait l'exercice infirmier en pratiques
avancées dans lequel peut s'inscrire le statut d'infirmier(ière) de
post-greffe.
L'enquête réalisée auprès des médecins et infirmiers(ières) des
différents centres montre des pratiques hétérogènes quant
à l'organisation du suivi post-greffe. En effet, il n'existe pas
de réelle définition du rôle et de la place de l'infirmier(ère).
Selon les centres, elle peut intervenir à différentes étapes de la
prise en charge comme la participation à la consultation en
binôme avec le médecin, le suivi téléphonique, la réalisation de
soins techniques, la programmation des examens de suivi, le
suivi éducatif des patients, la coordination des différents inter-
venants (soins de support) et le lien ville-hôpital.
Suite à l'enquête, 46 questionnaires ont été reçus provenant de
23 centres adultes et pédiatriques ; 59 % de réponses étaient
médicales et 41 % infirmières.
Avant j100, le suivi est réalisé à l'hôpital de jour pour 64 % des
centres et majoritairement par le médecin uniquement. Vingt-
cinq pour cent des suivis sont en consultation et 11 % en
alternance hôpital de jour et consultation en fonction de l'état
clinique du patient. La durée de la prise en charge est d'environ
30 min. Les bilans biologiques sont réalisés pour 35 % unique-
ment à l'hôpital et pour 65 % à la fois à l'hôpital et au laboratoire
de ville. Les dosages des immunosuppresseurs sont réalisés
pour 80 % exclusivement à l'hôpital. L'adaptation posologique
est faite par téléphone dans 53 % des cas.
Certains centres assurent un suivi téléphonique dont 3 précisent
que ce suivi est réalisé avec une fréquence bien déterminée et
majoritairement assuré par des infirmiers(ières).
Cinq centres adultes ont répondu qu'ils assurent des actions
d'éducation thérapeutique en post-greffe avec pour thémati-
ques principales : la nutrition, l'observance thérapeutique et
l'hygiène.
À l'exception de quelques centres, la consultation infirmière
n'est pas clairement formalisée : il n'y a ni fiche de poste, ni
de formation spécifique, ni de compte rendu, ni de programma-
tion d'examens ou de consultations.
Vingt-cinq sur 27 médecins interrogés sont favorables à la mise
en place d'une consultation infirmière.
À la lecture de l'ensemble des questionnaires (médecins et
infirmiers), les principales missions des infirmiers(ières) post-
greffe devraient concerner l'évaluation clinique, le suivi des
examens complémentaires, l'aide à la prescription des examens
complémentaires et des traitements, l'observance thérapeu-
tique, l'éducation du patient relative à l'auto surveillance, l'ali-
mentation, l'évaluation des besoins en soins de support.
tome xx > n8x > xx 2019
Recommandations de l'atelier
Pré-requis à la mise en place de la consultation
infirmière post-greffe
L'organisation de la consultation sera déterminée par chaque
centre sous la responsabilité médicale (fréquence, travail en
binôme ou en alternance, durée).
Nous avons identifié quatre conditions indispensables à la mise
en place de cette consultation :

�
 l'élaboration de protocoles et d'outils validés par l'équipe
médicale encadrant cette consultation ;
�
 la nécessité d'un lieu dédié ;

�
 la nécessité d'un temps dédié détaché de l'activité de soins ;

�
 la formation d'au moins deux infirmières par centre afin
d'assurer la continuité des soins.

Profil de poste de l'infirmière de suivi post-greffe
Une expérience professionnelle de 5 ans dans une unité
d'hématologie greffe est recommandée. L'infirmier(ière) aura
développé une expertise spécifique de la prise en charge des
patients allogreffés et acquis des connaissances théoriques. Elle
devra posséder une capacité d'analyse, d'adaptation et d'orga-
nisation. Cette expertise s'inscrira dans un processus d'évalua-
tion et de formation continue. Une connaissance des outils
informatiques et de l'anglais afin de participer à des congrès
et à la lecture d'articles scientifiques est conseillée.

Formation
Un accompagnement médical d'au minimum trois mois est
nécessaire afin d'assurer une formation et une validation des
compétences attendues.
Une formation de base à l'éducation thérapeutique (40 h) est
vivement conseillée.

Domaines d'intervention
Les principaux domaines d'intervention de l'infirmier(ière) sont :

�
 l'évaluation clinique : surveillance clinique des signes de GVH
aiguë et chronique, du risque infectieux, des risques liés à la
toxicité de certains traitements ;
�
 l'éducation thérapeutique : s'assurer de la compréhension par
le patient de l'ordonnance, de sa compliance aux traitements,
de sa connaissance des signes cliniques d'alerte et de la
conduite à tenir en cas d'apparition de ces signes. Elle sous-
entend aussi l'accompagnement des aidants ;
�
 le suivi des résultats d'examens complémentaires ;

�
 l'organisation du suivi post-greffe et la programmation des
évaluations post-greffe ;
�
 la coordination des soins de support et du lien ville-hôpital.

Outils proposés
À l'aide des documents transmis par les équipes ayant déjà
recours à la consultation infirmière (Unité UCL, Bruxelles), nous
proposons une fiche de consultation infirmière.
Concernant la prescription des bilans biologiques, chaque centre
utilisera ses propres outils d'aide à la prescription.
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Matériel complémentaire
Le matériel complémentaire accompagnant la
version en ligne de cet article est disponible sur
https://doi.org/10.1016/j.bulcan.2019.06.002.
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La fiche de suivi des examens complémentaire peut être inté-
grée dans le carnet national de suivi post-greffe [7,8].

Conclusion
Suite à l'enquête menée en amont de l'atelier, il existe un
réel besoin d'une consultation infirmière de suivi post-greffe.
Le contexte actuel, par la création du statut d'infirmier(ière)
de pratiques avancées, la volonté médicale et l'évolution favo-
rable des politiques de santé permet d'envisager une mise en
place effective et immédiate de cette activité de consultation.
Son impact dans la pratique clinique reste à évaluer, ainsi que
son bénéfice pour la qualité de la prise en charge des patients, le
nombre de ré-hospitalisation et le temps médical libéré.

Questions résiduelles
La mise en place de l'infirmier(ière) de pratiques
avancées
La reconnaissance de l'infirmier(ière) de pratiques avancées
permettra d'asseoir le statut et d'élargir les compétences de
l'infirmière de suivi post-greffe [4].
Ce nouveau statut donnera davantage d'autonomie à l'infirmier
(ière) de suivi post-greffe, lui permettra de réaliser un examen
clinique approfondi, de prescrire/renouveler des ordonnances
de matériels et de traitements.
Comment faire évoluer le statut de l'infirmière de post-greffe
vers un statut d'infirmier(ière) de pratiques avancées en
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